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H la Cour voit des raîf.ns pour ordoner que 

la dette fera prélevée par Inftalmentr et qu’im manque 
au premier paiement, l’exécution for tir à pour la dette 
entière et lea frais. Le tems de i'Inftalment n’excé­
dera pointytrois mois. . ' - ■

90 11 fêta feparcment exprimé dans chaque éxe­
cution, la fome adjugée poor la dette, et celle pour les 
frais, et fur le paiement, avant l’exécution faite (par 
fai fie ou vente des meubles du défendeur) elle fera fur- 
ci fe et la partie et fes effets déchargés. Et entre Je 
Jugement et exécution, et aufii pntre- l’exccùtioa et la- 
vente, il y aura un intervale de huit jours) et que la 
dite vente fe fera après qu’un av<rtifiemei)t publie aura 
été afiché dans le Gréfe, et il fera inféré dans l’exécu­
tion les articles de frais». H

io° Le Gréfier tiendra un fégitre, et dedans les 
minutes, les affaires de la Cour, dans l’ordre régulier 
du tems, en fubltance : mais fuccinftement, démon­
trant les a&e* de la Cour dans chacune afaire j et con- 
fervera les pourfuites, Plaidoyers et toutes écritures qui 
feront remis au Gréfe, convenablement rangés, afin 
que la cour puifle montrer et faire rapport de toutes a->- 
fairei de la dite Cour, quand elle en fera rcquife..
n° On fe fervira du meme feau pour toutes lea. 

procedures de la Çour et il fera gardé par le Greffier.
12° Le greffier donnera en touts tems, accès pour 

l’infpeétion des minutes et des lUffes, defon greffe, aux 
juges de la Cour des Plaidoyers Cojpmuns, ou à l’un 
d’eux qui le défireraet une fois par année, il enverra au 
Juge en Chef de la Province, une copie certifiée des 
minutes, afin qu’il y ait une régularité et une unifor­
mité dans la dii'penfation de la Ju(Vice en toutes Cours, 
jufqu’à ce que la Légidation faffe d’autres règlement 
convenables aux cir.-onftances et à leurs affair#.
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